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1. Confonnement it l'article 2.2 de la Directive Pratique devant les CETC (0112007), les 

avocats de M. KHIEU Samphan notifient aux Greffiers du Bureau des Co-juges 

d'lnstruction que nous voulons deposer et recevoir les documents en Khmer et en 

Franyais, langues officielles des CETC. 

~ Pour les deux 
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